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PREFECTURE 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

 

ARRETE N°2015-362      du 28/12/2015 
portant l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal, situé à Wittenheim (119, 

rue d’Ensisheim), de la société dénommée « TINO SERY SARL» 

 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

OFFICIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55 et D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des Communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 relatif 
aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009-302-1 du 29 octobre 2009 modifié, portant habilitation, pour une période 
de 6 ans dans le domaine funéraire, de l’établissement principal situé au 119 rue d’Ensisheim à 
Wittenheim (habilitation N°09.68.58) et relevant de la société dénommée «TINO SERY Sàrl», dont le 
siège social est situé à la même adresse ; 

VU la demande présentée le 2 novembre et complété le 23 décembre 2015 par la société dénommée 
« TINO SERY SARL » (RCS Mulhouse TI 307 104 703), dont le siège social est situé au 119, rue 
d’Ensisheim à Wittenheim (68270), et représentée par son gérant M. Tino SERY, en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement principal situé à la 
même adresse que son siège social ;  

VU l’extrait Kbis du registre du commerce et des sociétés délivré le 14/09/2015 par le greffe du tribunal 
d’Instance de Mulhouse ; 

 

 
 



A R R E T E 
 
 

Article 1er  : L’établissement principal, situé au 119, rue d’Ensisheim à Wittenheim (68270), relevant de la 
société dénommée « TINO SERY SARL », représentée par son gérant M. Tino SERY et dont le siège social 
est situé à la même adresse, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités 
funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire. N°7 (119, rue d’Ensisheim à Wittenheim) 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture des voitures de deuil. N°9 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 15-68-58. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée de 6 ans, est valable du 02/11/2015 au 02/11/2021. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la nécessité 
de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Pour le Directeur de la Réglementation 
et des Libertés Publiques absent 
Le Chef du Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
 

signé 
Daniel HERMENT 

 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après 
:  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à 
l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le Président du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de la 
Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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PREFECTURE 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

 

ARRETE N°2015-362     du 28/12/2015 
portant l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement complémentaire, situé à 

Wittelsheim (26, rue de Mulhouse), de la société dénommée « TINO SERY SARL» 

 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

OFFICIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55 et D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des Communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19/12/2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 relatif 
aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2009-348-2 du 14/12/2009 modifié, portant habilitation, pour une période de 6 
ans, dans le domaine funéraire, de l’établissement complémentaire situé au 26 rue de Mulhouse à 
Wittelsheim (habilitation N°09.68.151) et relevant de la société dénommée «TINO SERY Sàrl», dont 
le siège social est situé au 119, rue d’Ensisheim à Wittenheim (68270) ; 

VU la demande présentée le 2 novembre et complété le 23 décembre 2015 par la société dénommée 
« TINO SERY SARL » (RCS Mulhouse TI 307 104 703), dont le siège social est situé au 119, rue 
d’Ensisheim à Wittenheim (68270), et représentée par son gérant M. Tino SERY, en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement complémentaire 
situé au 26, rue de Mulhouse à Wittelsheim (68310) ;  

VU l’extrait Kbis du registre du commerce et des sociétés délivré le 14/09/2015 par le greffe du tribunal 
d’Instance de Mulhouse ; 

 

 
 



A R R E T E 
 
 

Article 1er  : L’établissement complémentaire, situé au 26, rue de Mulhouse à Wittelsheim (68310), relevant 
de la société dénommée « TINO SERY SARL », représentée par son gérant M. Tino SERY et dont le siège 
social est situé au 119, rue d’Ensisheim à Wittenheim (68270), est habilité pour exercer, sur l’ensemble du 
territoire national, les activités funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture des voitures de deuil. N°9 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 15-68-151. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée de 6 ans, est valable du 14/12/2015 au 14/12/2021. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la nécessité 
de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Pour le Directeur de la Réglementation 
et des Libertés Publiques absent 
Le Chef du Bureau de la Réglementation 
et des Elections 

signé 
 
Daniel HERMENT 

 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après 
:  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à 
l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le Président du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de la 
Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
 































































































































PREFET DU HAUT-RHIN

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Service Inclusion sociale, Solidarités, Fonctions sociales du logement 

Pôle logement

ARRETE 

du 29 décembre 2015

portant nomination des membres de la commission de médiation du département du
Haut-Rhin constituée par l’arrêté préfectoral n° 3616 du 24 décembre 2007

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.441-2-3 du Code de la Construction et de l’Habitation dans sa rédaction issue de la loi
n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en
faveur de la cohésion sociale,

VU les articles R.441-13 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation,

VU l’arrêté n°2014107-0007 du 17 avril 2014 portant nomination des membres de la commission de
médiation, 

VU la demande du directeur de l’Association ALSA en date du 8 septembre 2015 relatif à la nomination
des membres de la commission de médiation,

VU la demande du Directeur Départemental des Territoires en date du 27 juillet 2015,

Sur proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations,



ARRETE :

Article 1 : 

L’arrêté n°2014107-0007 du 17 avril 2014 modifié par les arrêtés du 18 novembre 2014 et du 31 juillet
2015 est modifié comme suit :

Représentants de l'Etat:

M. Olivier TARAUD, membre suppléant, est remplacé par M. Guillaume DUROUSSEAU

4° Représentants des associations de locataires et des associations agréées dont l'un des objets est
l'insertion ou le logement des personnes défavorisées oeuvrant dans le département:

Représentant des associations agréées dont l'un des objets est l'insertion ou le logement des
personnes défavorisées oeuvrant dans le département:

M. Sébastien DAMBRA, membre suppléant, est remplacé par Mme Joscelyne BURGARD,

Article 2:
Le reste est sans changement.

Article 3:
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations et le Directeur Départemental des Territoires, chacun en ce qui les concerne,
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture du Haut-Rhin.

Le Préfet du Haut-Rhin,

Signé : Pascal LELARGE

Pascal LELARGE












